
Un indépendant peut-il être rémunéré uniquement en
commissions au Luxembourg ?

Réponse courte

Un travailleur indépendant peut être rémunéré uniquement en commissions au Luxembourg, sans obligation légale

d’un montant fixe ou d’un minimum garanti. Cette rémunération variable doit être librement négociée et explicitement

prévue dans un contrat de prestation de services, qui doit détailler la méthode de calcul, la périodicité et les modalités

de paiement des commissions.

Il est essentiel que la relation contractuelle préserve l’autonomie réelle de l’indépendant, sans lien de subordination,

afin d’éviter tout risque de requalification en contrat de travail. L’indépendant reste responsable de ses obligations

fiscales et sociales, et doit émettre des factures pour ses commissions.

Définition

Un travailleur indépendant au Luxembourg est une personne physique qui exerce une activité professionnelle

pour son propre compte, sans lien de subordination juridique envers un donneur d’ordre. L’indépendant supporte

les risques économiques liés à son activité, organise librement son travail et choisit ses modalités d’exécution. Sa

rémunération n’est pas assimilée à un salaire, mais constitue un revenu professionnel imposé dans la catégorie

appropriée selon la nature de l’activité (BIC, BNC, BAF).

Conditions d’exercice

La loi luxembourgeoise autorise la rémunération d’un indépendant exclusivement sous forme de commissions, c’est-

à-dire une rétribution variable calculée selon des critères de performance définis contractuellement (chiffre d’affaires,

volume d’affaires, etc.). Il n’existe aucune obligation légale d’un montant fixe ou d’un minimum garanti pour les

indépendants. Toutefois, la relation contractuelle ne doit pas dissimuler un lien de subordination, sous peine de

requalification en contrat de travail par l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou les juridictions compétentes. La

commission doit être librement négociée et explicitement prévue dans le contrat de prestation de services.

Modalités pratiques

Le contrat écrit doit détailler la méthode de calcul des commissions, la périodicité et les modalités de paiement, ainsi

que les éventuelles conditions suspensives (par exemple, encaissement effectif des sommes par le donneur d’ordre).

Il est essentiel de formaliser par écrit tous les éléments relatifs à la commission pour garantir la traçabilité et prévenir

les litiges. L’indépendant émet des factures pour ses commissions, en respectant les obligations de facturation et de

TVA si applicable. Il est responsable de ses déclarations fiscales et du paiement de ses cotisations sociales auprès
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du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS).

Pratiques et recommandations

La rémunération exclusivement à la commission est courante dans certains secteurs (intermédiation commerciale,

courtage, représentation). Il est impératif de préserver l’autonomie réelle de l’indépendant dans l’organisation de son

activité, sans instructions précises ni contrôle direct du donneur d’ordre, afin d’éviter tout risque de requalification.

L’absence de rémunération minimale expose l’indépendant à des risques financiers. Il est recommandé d’inclure des

clauses de transparence sur les éléments déclenchant la commission et d’éviter toute restriction excessive sur le

choix des clients ou des méthodes de travail. Il convient également de respecter les principes d’égalité de traitement

et de non-discrimination, même dans le cadre de relations avec des indépendants.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.121-1 à L.121-7 (définition du contrat de travail et critères de subordination)

Articles L.122-1 et suivants (lutte contre le travail dissimulé et requalification)

Code de la sécurité sociale (obligations de déclaration et de cotisation des indépendants)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (obligations fiscales des indépendants)

Jurisprudence luxembourgeoise sur la distinction entre contrat de travail et contrat de prestation de services

La requalification d’un contrat d’indépendant en contrat de travail peut intervenir à tout moment si un lien de subordination est

constaté, indépendamment du mode de rémunération. Il est donc crucial de garantir l’autonomie effective de l’indépendant, de

documenter précisément la relation contractuelle et de respecter les obligations de traçabilité et d’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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